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L'ACTUALISATION LINGUISTIQUE DU CONCEPT DE PROCÈS
Introduction

Nous nous proposons dans ce travail d'examiner la possibilité de parler d'actualisation notionnelle plutôt que d'actualisation notionnelle. Nous estimons que, une fois établie, cette distinction nous permettra d'élucider quelques problèmes liés à l'actualisation du concept de procès que nous considérons comme catégorie sémantique fondamentale; ainsi que de critiquer quelques positions théoriques nées, en matière de procès, entre le plan virtuel et le plan actuel du langage. 
1  Actualisation formelle et actualisation notionnelle

   Dans cette partie, nous tâcherons d'établir une distinction nette entre deux types d'actualisation: l'actualisation au sens courant du terme, qui consiste à passer de la langue à la parole, et l'actualisation au sens moins usité, comme passage des catégories universelles et extralinguistiques de pensée aux formes linguistiques.

1.1  L'actualisation formelle 

   Le premier type, qu'on pourrait qualifier d'actualisation formelle, s'opère à l'intérieur même du langage et se rapporte aux différents niveaux de structure. C'est ainsi qu'on a pu parler, par exemple, de l'actualisation des phonèmes et des monèmes
. Or tous les monèmes n'assument pas le même rôle dans le processus d'actualisation, dans la mesure où certains d'entre eux (les monèmes grammaticaux) servent généralement d'actualisateurs pour les autres (les monèmes lexicaux). Si les monèmes lexicaux peuvent jouer également, dans certains cas, le rôle de contexte actualisateur (ex. 'alcool' dans "l'alcool tue")
, le cas inverse, où les monèmes grammaticaux seraient actualisés par d'autres monèmes, n'est pas envisageable. Dans un énoncé minimum à deux termes de nature différente (lexicale et grammaticale), le monème lexical est considéré comme central en ce sens qu'il est le porteur du message
, c'est-à-dire du sens lexical susceptible de mettre le langage en rapport direct avec l'expérience humaine et la réalité extralinguistique.

   Dans ce type d'actualisation, il s'agit bien d'une notion qui "se concrétise" grâce au contexte. Mais cette notion, bien qu'abstraite, reste tributaire d'une certaine forme linguistique dans la mesure où elle est catégorisée dans une classe appelée partie du discours (on parle souvent de l'actualisation des verbes et des noms, et non pas de celle des concepts). C'est la raison pour laquelle il convient de parler, dans ce cas, d'actualisation formelle.

    Il convient de préciser cependant que ce type d'actualisation admet des degrés. Ainsi la forme fléchie ‘tue’ ⁄ ty ⁄ dans l'exemple de Martinet précédemment cité, considérée surtout dans son aspect graphique, semble représenter un degré d'actualisation plus élevé que celui de l'infinitif ‘tuer’ ⁄ tPe ⁄, forme plus abstraite qui, du fait qu'elle ne porte pas les marques de nombre et de personne, garde intactes toutes ses virtualités de combinaisons syntaxiques et sémantiques.

1.2 L'actualisation notionnelle 

Le second type d'actualisation, au contraire, ne concerne pas des notions contenues dans des formes, mais bien plutôt des notions qui, indépendamment de toute réalisation linguistique, semblent former des catégories sémantiques universelles. Il est évident que cette façon de voir exige que l'on souscrive à la thèse de la grammaire notionnelle défendue par Jespersen
, ou à une thèse similaire. Il sied de signaler que la conception du rapport entre langage et pensée chez certains linguistes qui ne se réclament pas explicitement de la grammaire notionnelle, n'est pas tout à fait étrangère à cette grammaire. Ainsi Tesnière distingue entre le plan structural, «dans lequel s'élabore l'expression linguistique de la pensée»
, et le plan sémantique, qui «est le domaine propre de la pensée, abstraction faite de toute expression linguistique»
. Ce qui revient à affirmer l'existence de deux types distincts de catégories: les catégories de la pensée communes à tous les hommes, et les catégories grammaticales qui varient d'une langue à une autre
. 

    Cette position théorique est encore plus explicite chez Halliday, qui soutient que le langage constitue «un système de significations, accompagné de formes à travers lesquelles ces significations sont actualisées»
; que les catégories grammaticales sont l'actualisation de modèles sémantiques
, et enfin que la relation même entre sémantique et grammaire est une relation d'actualisation.

    Notons cependant que certaines définitions se rapportant manifestement au premier type d'actualisation laissent entrevoir la possibilité de parler d'une actualisation du second type. C'est ainsi par exemple que Dubois parle volontiers d'actualisation notionnelle à l'endroit même où il oppose unités lexicales et morphèmes grammaticaux en tant que deux termes correspondant respectivement à l'actualisé et l'actualisateur. «…Dans le verbe, dit-il, le morphème de temps sert d'actualisateur au concept; -a dans marcha localise le procès conceptuel "marcher" sur l'axe du temps… Actualiser un concept, c'est l'identifier à une représentation réelle du sujet parlant»
. Fuchs, quant à elle, préfère parler dans ce cas, concernant les types de procès, «d'un plan lexical-notionnel, par opposition aux valeurs temporelles et aspectuelles induites par les marqueurs d'actualisation du prédicat dans l'énoncé»
.

    A chacun des deux types d'actualisation correspond une conception particulière des mécanismes mentaux mis en jeu lors de cette opération. Dans l'actualisation formelle, l'accent est mis sur la sélection entre les différentes acceptions d'une même unité lexicale de telle façon qu'une seule acception est mise en contexte. Le choix d'une virtualité sémantique entraîne d'ordinaire la neutralisation automatique de toutes les autres. Ainsi, l'actualisation du lexème / ʕ(jn / dans le sens d'organe de vision: "œil", en arabe, exclut tous les autres sens qu'il soient apparentés ou non au sens actualisé (ex. "source"; "soleil";  "espion", " notable"; "avant-garde"; "espèces d'or"; etc.).

     Tout autre est l'attitude supposée de l'esprit dans l'actualisation notionnelle. Ce dernier semble, en effet, emprunter la voie de la spécification et de la précision: il s'agit, pour un même et seul sens, d'aller du général au particulier, de l'indéterminé au déterminé. L'actualisation du concept "table", par exemple, consisterait à passer d'un plan abstrait, où ce concept s'applique virtuellement à tous les objets du monde susceptibles d'être appelés 'tables', à un plan concret où figure, par exemple, dans un contexte d'énonciation donné, une table et une seule (une table déterminée présente dans la situation de communication). Le concept à l'état abstrait peut être identifié au sémème dans l'analyse sémique, c'est-à-dire à un ensemble limité de traits sémantiques distinctifs (tout ce qui différencie le concept "table", par exemple, des concepts avoisinants appartenant au champ lexical des meubles). Une fois actualisé, ce même concept serait identifié à une portion du monde extérieur et comprendrait par conséquent, outre les sèmes inhérents, des traits afférents liés à la situation et servant à individualiser le concept en question. 
    Il est évident que cette conception de l'actualisation va de pair avec la distinction introduite par Milner
 entre référence actuelle et référence virtuelle. «L'opposition entre référence actuelle et référence virtuelle est basée sur l'observation suivante: pour référer, une expression référentielle doit être utilisée. En usage elle reçoit une référence actuelle, qui correspond à un segment de la réalité. Plus précisément, une expression référentielle désigne un individu, et une phrase énoncée une éventualité [= un procès] »
. 
2 Le concept de procès en tant que catégorie sémantique fondamentale

On peut concevoir le plan des catégories sémantiques, à la suite de M. S. Chérif, comme un domaine organisé, à l'instar du domaine des catégories linguistiques formelles, avec un lexique et une syntaxe catégorielles propres
. Sauf que, pour cet auteur, le plan des catégories sémantiques n'est pas dissocié de celui des catégories linguistiques formelles. En effet, catégories notionnelles et catégories formelles constituent, chez lui, un continuum et sont subsumées sous le terme de grammaire: «A la fin du chapitre précédent, affirme-t-il, nous étions proches d'un cas où l'on ne peut distinguer la structure grammaticale de la structure sémantique. Dans le présent chapitre, notre objectif est de parvenir à déterminer les traits d'une structure sémantique pure qui soit le plus haut degré d'abstraction de la structure grammaticale mère»
. Les niveaux grammaticaux, allant de la structure générale du système grammatical à la structure phonétique, sont au nombre de huit. La structure catégorielle, qui correspond approximativement à ce que nous entendons par catégories sémantiques, est située au deuxième niveau et comprend le lexique des structures catégorielles ainsi que la grammaire du plan catégoriel
 .

 La détermination des catégories sémantiques et du mode de leur fonctionnement syntaxique nécessite un examen minutieux. Dans l'état actuel de nos connaissances, on ne peut émettre à leur sujet que des hypothèses plus ou moins vérifiables. Leur nombre dépendrait du degré de finesse et d'abstraction de l'étude en question.
     En invoquant des travaux appartenant à diverses disciplines "linguistiques" (parmi lesquelles on peut citer la grammaire, la linguistique et la philosophie du langage), en adoptant un point de vue proche de ce que Lyons appelle tantôt "réalisme naïf"
, tantôt "métaphysique de l'usage quotidien"
 (ce que d'autres appelleraient "sens commun"), enfin en partant d'une réduction systématique des catégories aristotéliciennes on a été amené à distinguer quatre catégories sémantiques fondamentales que sont: l'entité, le procès, le temps et l'espace, comme il apparaît dans le tableau suivant:

	circonstant
	être
	

	espace
	 entité
	concept  spatial

	temps
	procès
	concept  temporel


On peut théoriquement réduire davantage ces quatre catégories verticalement et horizontalement. Ainsi les catégories d'entité et de procès peuvent être ramenées sur le plan vertical, à une seule catégorie qu'on appellerait "être; celles de temps et d'espace à la catégorie plus abstraite de circonstant. En revanche, les catégories d'entité et d'espace peuvent être réunies sous la même dénomination de concept spatial; celle de procès et temps sous la même appellation de concept temporel.
     Parmi ces catégories fondamentales, celle du procès semble occuper une place prépondérante. La  grammaire arabe n'a pas manqué de lui faire un sort particulier en définissant la plupart des catégories de la morphologie dérivationnelle et des fonctions syntaxiques sur une base sémantique s'articulant autour de la notion de procès. Ainsi, la catégorie dérivationnelle appelée "nom d'instrument" exprimerait à la fois l'idée de procès et celle de moyen par lequel s'accomplit le procès en question. La fonction syntaxique désignée sous le nom de "al-hāl", qui correspond approximativement, en français, à un complément circonstanciel construit avec un gérondif (ex. yamshī wa huwa yughannī / Il marche en chantant), exprimerait une manière d'être de l'entité représentée par le sujet ou le complément d'objet, concomitant à l'occurrence du procès. Le texte suivant d'al-ʾAstarābādhī souligne l'importance de cette notion et montre bien les modes de son actualisation linguistique: «Sache, écrit-il, que le nom d'action indique un accident dont l'existence dépend aussi bien d'une substance
 dans laquelle il doit résider, que d'un temps et d'un lieu. Certains procès nécessiteront en outre un objet qui subit l'action: il s'agit de l'action transitive. D'autres, comme, par exemple, l'action de frapper, demanderont un instrument. Cependant le nom d'action est fait pour désigner le procès d'une manière absolue, abstraction faite de tout ce dont il a besoin pour exister. Il n'est pas nécessaire, pour chaque terme établi conventionnellement, qu'il marque par la même forme [grammaticale], en plus du sens [linguistique] conventionnel, un sens [logique ou autre] qui lui serait corrélatif [ou inhérent]. Ne voyez-vous pas qu'on a établi, par convention, les termes exprimant les accidents tels que le mouvement et le repos, sans que cela implique, du point de vue de la forme, les termes dénommant les substances dans lesquelles ces accidents résident (c'est-à-dire ce qui est en mouvement et ce qui est en repos)»
.
     Il apparaît clairement dans ce texte, ainsi que dans les passages suivants du commentaire de al-kāfiya, que les catégories sémantiques élémentaires sont restreintes aux quatre catégories précédemment citées; que la catégorie du procès y occupe une place tout à fait à part. 
     Les relations entre les catégories sémantiques et les catégories grammaticales n'en sont pas moins claires. En effet, Les catégories sémantiques forment un réseau dont les parties adhèrent entre elles au moyen d'une relation que les logiciens arabes appellent "signification consécutive" (ou signification par implication = dalālat al-iltizām). Cette relation consiste, pour l'esprit, à passer du designatum (id. est. l'objet nommé) à des concepts qui lui sont logiquement associés. Ainsi, le concept de procès implique logiquement les concepts afférents d'entité (ou substance), de temps et de lieu. Une forme linguistique censée exprimer le procès ne saurait refléter qu'un aspect limité de la réalité sémantique complexe; elle ne peut pas, en tout cas, rendre compte de toutes les connexions possibles entre les catégories. Un nom d'action imposerait à l'utilisateur du langage une représentation mentale qui consisterait à éliminer toute relation du procès avec les autres catégories y compris celle du temps, pourtant pertinente dans le cas du procès en ce sens qu'il est par définition une entité temporelle (par opposition à l'entité proprement dite, représentée, dans la majorité des cas, par les objets physiques et considérée comme une entité spatiale)
. Un verbe imposerait une signification différente qui réunit à la fois le procès et le temps. Quant à la notion de lieu, elle est purement et simplement exclue de la signification linguistique du verbe, bien qu'elle soit nécessaire à la représentation du procès. «Ne voyez-vous pas que tout procès doit nécessairement se produire dans un lieu, et qu'aucun grammairien n'a prétendu que le verbe indique le lieu, et ce à la différence de la notion du temps»
. 
   Les catégories sémantiques sont ainsi soumises à un double filtrage qui correspond à deux moments de l'opération d'actualisation. Le premier, facilement assimilable au plan de la langue chez Saussure, est désigné par les grammairiens arabes sous le terme de "wad‛", institution (on parle, à ce propos, de l'institution des termes, "wad‛ al-’alfād", de l'institution de la langue, "wad‛ al-lugha etc.), signifiant, d'une façon générale, une phase initiale supposée de la langue, qui précède tout usage, pendant laquelle les valeurs des mots et des structures  sont établies conventionnellement. 
     Le second moment, recouvrant grossièrement le plan de la parole chez Saussure, est appelé isti‛māl  "usage" ou "emploi"; il correspond à une production individuelle effective qui résulte d'un choix opéré par le locuteur
.
3 – Quelques aspects de l'actualisation du concept de procès
On peut regrouper les problèmes posés par l'actualisation du concept de procès sous trois chefs. Le premier concerne les modifications imposées au concept de procès par les structures grammaticales dans lesquelles il s'actualise. Le deuxième est relatif au passage, dû à l'actualisation, d'un type de procès à un autre. Le troisième, enfin, se rapporte au rôle de l'actualisation dans l'individuation des procès.  
3.1 Le procès  entre contenu conceptuel et forme linguistique 
Comme tout contenu conceptuel, le procès brut, celui de l'expérience extralinguistique, subit une transformation obligatoire selon la partie du discours dans laquelle il s'actualise. L'opposition majeure s'opère entre les deux catégories universelles que sont le nom et le verbe. La forme verbale est associée à une signification de dynamicité (ou dynamisme), la forme nominale est censée véhiculer l'idée de stativité (ou statisme). Cette différence dans la manière de signifier entre le nom et le verbe a fait l'objet de diverses approches qui, en dépit des variations terminologiques et des aspects particuliers dus à des contextes théoriques différents, semblent converger vers des conclusions identiques.
    Parmi ces approches on peut citer celle d'al-Jurjani qui oppose la notion de (udūṯ (qu'on pourrait traduire par dynamisme), propriété caractéristique du verbe, à celle de ṯubūt (statisme), qui est la propriété du nom. «Le nom, dit-il, est établi conventionnellement pour affirmer quelque chose de quelque chose, sans que le sens affirmé implique  une occurrence progressive  ni un renouvellement, alors que le verbe est établi pour indiquer la notion d’occurrence progressive. En disant : Zayd est partant
, vous affirmez l’action de partir de Zayd sans que cela implique une occurrence progressive de cette action. Cette construction admet plutôt une signification analogue à celle qu’on retrouve dans des phrases telles que Zayd est grand et Amr est petit»
.
   Chez Langacker, cette dichotomie correspond à la distinction entre enregistrement séquentiel (lié au verbe) et enregistrement global (lié au nom). Pour cet auteur, tout processus de nominalisation implique une réification, ce qui signifie, pour notre propos, que le concept de procès, auquel on associe généralement une idée de dynamisme, subit les contraintes de la forme nominale et se transforme, conceptuellement en objet. Ceci qui constitue en soi une transformation du concept due à son actualisation
.

3.2 – Actualisation et types de procès
De nombreux travaux ont tenté de montrer le rôle de l'actualisation en tant que modificateur du type de procès. Certains d'entre eux  partent de la quadripartition désormais célèbre de Vendler
 en états (procès non dynamiques et non bornés; ex. connaître, aimer…), activités ou processus (procès dynamiques non bornés; ex. marcher, peindre…), accomplissements (procès dynamiques bornés; ex. tracer un cercle, construire une maison…) et achèvements (procès ponctuels; ex. mourir, exploser). A cet effet Fuchs affirme que « les types de procès dépendent non seulement des caractéristiques notionnelles des unités lexicales, mais aussi de la construction du verbe, en particulier de la présence ou absence d'un objet ou d'un circonstant, du déterminant de ce circonstant, de la nature du GN sujet, etc. (ex. manger ou manger du riz : activité, manger sa soupe ou manger deux pommes : accomplissement ; l'enfant tomber: achèvement, mais la pluie tomber : activité ; nager : activité, mais nager jusqu'à la rive : accomplissement)»
.
   S'appuyant sur les travaux de Declerck
 et de Depraetere
, Kozlowska
 rapproche la distinction entre l'actualisation potentielle et la réalisation actuelle d'une situation (= procès) de la distinction entre référence temporelle virtuelle et référence temporelle actuelle,  mise en évidence par moeschler
.

    Il semble bien que le problème de l'actualisation soit, en ce domaine précis, à l'origine de la distinction introduite par Declerck et Depraetere entre télicité et bornage, deux termes que l'usage tend à en faire des synonymes. Selon cette approche, la télicité évoquerait "l'actualisation potentielle de la situation", alors que le bornage concernerait la "réalisation actuelle de la situation"; la télicité serait une propriété inhérente (intrinsèque) du procès, qui échappe à l'emprise des changements linguistiques, contrairement au bornage qui serait une propriété afférente (extrinsèque) sensible aux changements linguistiques
. En d'autres termes, la télicité serait liée à la simple appréhension du concept précédant toute réalisation linguistique, tandis que le bornage tiendrait à divers facteurs ayant affaire au contexte et à la situation de l'énonciation. Les exemples qui suivent illustrent bien cette distinction et montrent en outre que la télicité et le bornage peuvent se rapporter à un même type de procès sans s'exclure mutuellement:
1. Paul marche (atélique, non-borné).

2. Paul a marché (atélique, borné).

3. Il est en train de construire une maison (télique, non-borné).
4. Il a construit une maison (télique, borné).

A la lumière de la distinction, établie précédemment, entre actualisation formelle et actualisation notionnelle, on peut aisément déceler les insuffisances de cette manière de voir. On ne saurait surtout adopter le point de vue selon lequel les verbes d'accomplissement illustrés par les exemples 3 et 4 seraient des verbes intrinsèquement téliques c'est-à-dire exprimant une notion de borne inhérente à l'appréhension simple du procès, à sa représentation indépendamment de tout autre concept qui pourrait lui être associé. Car s'il est vrai que tout accomplissement s'achemine vers une fin au-delà de laquelle il ne peut être prolongé, il n'en demeure pas moins vrai que cette fin est distincte du procès lui-même, qu'elle introduit le plus souvent une entité indépendante dénotée
 syntaxiquement par un COD ainsi qu'en témoigne la majorité des exemples d'accomplissement précités (un cercle, une maison, sa soupe, deux pommes), ce qui est en soi un très fort indice d'actualisation.

   Ces observations nous permettent d'évaluer les trois critères qui ont servi, chez Depraetere (1995), à identifier la télicité
:
1. Critère de la borne inhérente: ex. Max a dessiné un cercle.

2. Critère de la borne visée (intended endpoint): ex. Max est délibérément resté sous une douche froide pendant 20 minutes.

3. Critère de la borne naturelle: ex. Max s'est évanoui.
Comme nous l'avons déjà vu, le premier critère, malgré l'appellation, a manifestement recours au contexte en ce sens qu'il évoque des éléments de l'environnement syntaxique du verbe. A ce titre, il ne peut servir à définir la télicité qui caractérise le concept de procès à l'état virtuel. Quant au deuxième critère, il est loin de fonder la notion de télicité dans la mesure où il introduit l'intention de l'agent, faisant ainsi appel à un élément de la situation d'énonciation. Seul le troisième critère, celui d'une borne naturelle inhérente à la simple appréhension du procès, est à retenir comme trait pertinent de la notion en question.
    Il découle de cette affirmation que, dans la classification de Vendler, seuls les achèvements possèdent virtuellement, c'est-à-dire d'une manière intrinsèque, une borne naturelle en ce sens qu'ils prennent fin au moment même où ils se produisent. Les accomplissements, considérés généralement comme des procès intrinsèquement téliques, constituent un type de procès généré par le discours. A l'état virtuel, ils doivent nécessairement se confondre avec les activités.
3.3 Actualisation et individualisation du procès
L'individualisation se situe au cœur de la problématique de la référence et concerne aussi bien les procès que les entités (représentées essentiellement par les objets physiques). La question que l'on peut se poser à ce propos est la suivante: Dans quelle mesure l'actualisation linguistique peut contribuer à individualiser les procès, c'est-à-dire à les identifier comme "entités" uniques et non répétables?
Davidson a bien montré que l'appareillage des déterminants dans le langage naturel, ainsi que toute la machinerie de la référence, nous incite à conférer aux procès le statut ontologique réservé généralement aux entités proprement dites en traitant ces procès comme des particuliers. «Si nous suivons cette grammaire à la lettre, écrit-il, … alors nous sommes conduits à admettre une ontologie d'événements en tant qu'entités particulières non répétables ("des individus concrets")»
. 
   Actualisé dans un nom d'action, le concept de procès peut recevoir toute sorte de déterminations par la mise en œuvre de tout l'arsenal des actualisateurs (articles, démonstratifs, adjectifs, numéraux, quantificateurs, etc.). «…Ce que nous venons d'énoncer vaut aussi pour les noms d'action. Ainsi, en considérant des formes telles que 'le savoir', 'l'ignorance', 'le fait de frapper'
, 'le meurtre', 'la marche'…, on se rend compte que chacune de ces expressions sert de véhicule à un sens générique qui ressemble à celui des mots ''homme', 'cheval', ou 'âne'. Si l'on use d'un procédé de qualification… en disant par exemple: savoir intuitif, savoir acquis, savoir [= science] clair, savoir [= science] occulte… marche rapide ou marche lente, le sens générique se divise alors en classes [plus petites] »
. Ce qui vaut pour la  forme nominale indiquant un procès vaut aussi pour la forme verbale dont l'environnement syntaxique (les différents rapports et constituants) contribue à la caractérisation du procès dénoté par le verbe. 
    Le problème qui se pose à ce propos est qu'en dépit de l'appareillage linguistique des déterminants, les procès ne peuvent pas prétendre à un degré de détermination équivalent à celui des entités, comme on peut s'en rendre compte en comparant ces deux énoncés d'"identité"
: 
· la même personne est revenue aujourd'hui (référence à l'individu).
· la même chose s’est produite aujourd'hui (référence au genre).
   La thèse selon laquelle les procès sont des "entités" particulières non répétables est certes défendable, et la vaste littérature afférente à "l'éventologie" n'a pas manqué de fournir les arguments qui plaident en sa faveur
. Néanmoins, il semble que les sujets parlants ne se soucient guère de s'attarder sur les particuliers dénotés par les formes exprimant un procès. 

   Cette attitude de l'esprit peut s'expliquer par diverses raisons dont deux seulement retiennent notre attention. La première raison, qu'on peut qualifier d'ontologique, tient au fait que les procès sont plus abstraits que les entités; qu'ils sont moins stables dans l'espace et dans le temps; que leur identification dépend de celle des corps [= objets physiques] auxquels notre esprit accorde une priorité ontologique absolue par rapport aux procès; et qu'ils ne peuvent, de ce fait, servir de cadre propice à ce que Strawson appelle les références identifiantes
.
 La seconde raison peut être qualifiée de culturelle. Elle consiste dans le fait que la langue tend à analyser, au moyen de distinctions beaucoup plus fines, la portion du monde avec laquelle une communauté linguistique se trouve directement impliquée, en ce sens qu'elle constitue, plus qu'une autre, le champ d'intérêt de la communauté en question. C'est la même raison qui nous pousse, généralement, à doter de noms propres les personnes humaines (et, éventuellement, les lieux)
 plutôt que les animaux et les autres objets physiques. C'est ainsi que Al-Zamakhsharī explique le fait que l'on ne dote pas de noms propres «les oiseaux, les animaux sauvages, et les reptiles dont on ne peut distinguer les individus, vu qu'ils ne sont ni domestiqués ni apprivoisés»
.
    Ces mêmes raisons peuvent expliquer les positions adoptées par certains grammairiens et philosophes au sujet de la signification du verbe. En effet, pour Ibn Jinnī, la signification originelle du verbe est une signification générique et universelle si bien que tout emploi du verbe est considéré comme métaphorique. Ainsi, si je dis par exemple: "Zayd s'est levé", je ne puis prétendre que Zayd ait accompli toutes les actions de ce type
. Russell, sur ce point, ne semble pas s'éloigner d'Ibn Jinnī: «Toute phrase complète, dit-il, doit contenir au moins un mot qui se range parmi les universaux, puisque tout verbe a un sens universel»
.
   A l'opposé, les savants qui étudient les fondements juridiques (‛ulamā’ ’usūl al- fiqh) ont adopté un point de vue proche de celui des nominalistes en affirmant  que les commandements divins dans le Coran, exprimés essentiellement par l'impératif, ne peuvent se rapporter qu'à des procès particuliers; que prétendre le contraire équivaudrait à dire que Dieu peut imposer à l'homme ce qu'il ne supporte pas, ce qui va à l'encontre de la justice divine, encore moins qu'il n'est pas concevable en pratique (l'homme ne serait pas en mesure d'accomplir toutes les instances appartenant à un même type de procès)
.
Conclusion
Dans ce travail, nous avons établi  une distinction nette entre actualisation formelle et actualisation notionnelle. Nous avons défendu un point de vue notionnel (onomasiologique) de l'actualisation en montrant que les définitions courantes portent en elles les germes d'une définition notionnelle possible. Ainsi avons-nous été amenés à postuler l'existence d'une catégorie sémantique fondamentale, le procès, dont  l'actualisation pose des problèmes d'ordres différents.
     Abordant le problème des types de procès, nous avons mis en évidence que les accomplissements de la célèbre classification de Vendler sont résultat d'une actualisation déjà opérée, et qu'à l'état virtuel, ils doivent, de toute nécessité, se confondre avec les activités. Partant de cette observation, nous avons essayé de critiquer les fondements de télicité de chez Depraetere, tels qu'ils nous ont été présentés par Kozlwska, montrant ainsi que seul le critère de borne naturelle peut fonder la notion de télicité.

   En étudiant le problème de l'individualisation des procès nous avons mis l'accent sur les raisons ontologiques et "culturelles" qui empêchent leur pleine identification. Pour élucider ce problème nous avons eu recours aussi bien aux philosophes qu'aux linguistes, ce qui rapproche sensiblement le problème de l'actualisation en linguistique du problème des universaux en philosophie.
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